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APRÈS L'ARTICLE PREMIER

À la deuxième phrase de l‘alinéa 23, supprimer les mots :

« et contributions ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement des députés socialistes et apparentés vise à garantir le financement 
uniquement par l'Etat du service public territorial de l'autonomie, et ainsi à garantir que 
les membres (ESMS, CPTS, MDPH, maisons France services) n'auront pas à  y contribuer 
financièrement.


